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Principe 6 : Le choix et la diversité sociale et culturelle
sont des conditions de la démocratie. La conception cul-
turelle des services démocratiques couvre à la fois le respect, la
valorisation et le développement de la diversité sous toutes ses
formes (de langue, de culture, de religion, de genre, d’orienta-
tion sexuelle) de manière à interroger les discours dominants.

Principe 7 : L‘évaluation est participative, démocra-
tique et transparente. Elle doit résulter d’une participation de
chacun à propos de choses réelles et concrètes et ne pas se lais-
ser guider par des évaluateurs agissant au nom d’une objectivi-
té présumée. Pour cela, des méthodes pédagogiques adaptées
devraient être adoptées pour rendre la pratique pédagogique
visible et transparente pour chacun, ce qui ouvre à la réflexion,
au dialogue, à l’interprétation et donc à l’évaluation c’est-à-dire
au jugement de valeur. Parmi les méthodes la ‘documentation
pédagogique’ peut être préconisée : il s’agit de créer des traces
de ce qui se fait par des notes écrites, des enregistrements, des
photos ou vidéos, des travaux des enfants, ou toute autre maniè-
re de rendre visible pour les adultes mais également pour les
enfants. 

Principe 8 : La valorisation de la profession d’éducateur
de jeune enfant et l’équivalence de position avec les
professions du système scolaire. Ce travail important,
complexe et exigeant implique une qualification. Il s’agit de
savoir « penser de manière  critique, émettre des jugements
contextualisés, travailler avec les individus comme avec les
groupes, et travailler de manière interdisciplinaire ; […] de  savoir
écouter, communiquer et travailler de manière démocratique»
avec les enfants, leurs familles et avec la communauté au sens
large. Ces professionnels, aussi variés soient-ils dans les états
membres, doivent occuper une position équivalente avec ceux
du système scolaire obligatoire en ce qui concerne leur forma-
tion continue, leurs niveaux de  qualification initiale, leurs salaires
et leurs conditions de travail. Au moins 60% des professionnels
devraient avoir un niveau élevé de qualification.

Principe 9 : Un partenariat fort et équitable entre les
structures d’accueil de la petite enfance et le système
scolaire obligatoire devrait reposer sur une conception parta-
gée de l’image de l’enfant, de l’éducation et des services. Le sys-
tème scolaire a beaucoup à apprendre des structures d’accueil
des jeunes enfants envisagées comme ici. Ces deux types de
services devraient pouvoir dialoguer, et établir ensemble de nou-
velles pratiques et valeurs qui leur permettent à tous deux de
fournir une éducation au sens large.

Principe 10 : Apprendre les uns des autres dans des
partenariats internationaux. L’héritage des théories, pra-
tiques innovantes est une richesse. Il faut renforcer les larges par-
tenariats, à tous les niveaux, et faire obstacle à la vision standar-
disée, technique et appauvrissante des services envisagés dans
une logique de marché unique.

Cette déclaration a été lancée officiellement à Bruxelles le 10
avril dernier et a été approuvée par différentes ONG internatio-
nales concernant l’enfant : la fondation Bernard van Leer,
Eurochild, International Step by Step Association, EECERA,
Utdanningsforbundet (Norvège), Gefures (Grèce). Le Conseil
d’avis de l’ONE a recommandé au Conseil d’administration de
l’ONE de soutenir la déclaration, ce dont il a pris acte. Le Conseil
d’avis a par ailleurs décidé d’inscrire dans ses travaux l’analyse
des 10 propositions avec en filigrane la réalité en Communauté
française. 

2009 célèbrera le 20ème anniversaire de la Convention interna-
tionale des droits de l’enfant. La promotion de la déclaration
’Enfants d’Europe’ prendra un tour décisif à cette occasion, avec la
publication de dossiers spécifiques pour chacun des 10 principes. 

A suivre sur www.grandirabruxelles.be
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Pour rappel1, la recherche-action DiversCités se veut un appui aux politiques communales de
l’enfance. L’objectif principal consiste à optimaliser l’accueil des enfants de 0 à 12 ans dans la
commune, dans une optique d’intégration des projets et des politiques locales et d’un élargis-
sement des fonctions des services.  D’autres objectifs tels la réduction des disparités et dis-
continuités entre les milieux d’accueil, la valorisation des appartenances multiples des enfants,
le renforcement du lien social dans les quartiers, sont également visés.

Concrètement, le Centre d’Expertise a mené une étude exploratoire dans les deux communes
sélectionnées afin de connaître finement les réalités locales, tant sur le plan des indicateurs
statistiques que des représentations des acteurs.

Suite à cette étape exploratoire, le CERE a présenté les résultats de celle-ci aux échevins concer-
nés et réunis pour l’occasion.  Il a fait des propositions concrètes de projets à développer qui
ont été discutés et affinés lors de cette réunion.  Ces projets bénéficient de l’accompagnement
du CERE jusqu’en juillet 2009.

Aujourd’hui, l’accompagnement des projets a commencé.  Quels sont-ils ? Et comment pren-
nent-ils place dans la réalité locale des communes de Jette et Anderlecht ?

Vous avez pu découvrir dans les deux derniers numéros de Grandir à Bruxelles la recherche-action
DiversCités que mène actuellement le Centre d’Expertise et de Ressources pour l’Enfance (CERE) à
Anderlecht et à Jette. Où en est-on aujourd’hui ?

DiversCités à Anderlecht et Jette.  

Le point sur la recherche-action

menée par le CERE Joëlle Mottint
CERE

Crèche Actiris – Photo : Céline Vanderheide

Crèche le Berceau
Photo : Céline Vanderheide
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DiversCités à Jette : 
améliorer les relations entre
familles et services

Jette est une commune en expansion
démographique : en cinq ans, la population
a crû de 6,53%, pour arriver à 43 564 habi-
tants en 2007.  Mais si l’on porte le regard
sur les tranches d’âges, on s’aperçoit que cet
accroissement de population est bien plus
important pour les enfants et les jeunes de
moins de 15 ans.  En 2007, ils sont 7 894,
soit 735 de plus qu’en 2002, ce qui corres-
pond à une augmentation de 10,27%.
Sept cent trente-cinq  enfants de plus, cela
représente un fameux défi pour cette com-
mune qui doit pouvoir les intégrer dans les
écoles, les milieux d’accueil 0-3 ans et les
services d’accueil extrascolaire !

La réalité jettoise n’est pas homogène. Ainsi,
on observe des différences parfois impor-
tantes entre les quartiers de la commune.
C’est notamment le cas du revenu médian,
supérieur dans les quartiers du Nord de
Jette, de la proportion de familles monopa-
rentales, plus élevée dans certains quartiers
du centre et de l’Est, du nombre de familles
de quatre enfants et plus, surreprésentées
dans le Sud de la commune. 

Au niveau politique, l’enfance concerne trois
échevins : l’échevine de la petite enfance et
des familles, de l’égalité des chances et de
l’intégration, l’échevin de l’enseignement
francophone et l’échevin de la jeunesse,
des sports et de l’accueil extrascolaire.

Les échevins, les professionnels des services
à l’enfance, les fonctionnaires communaux
ont été rencontrés lors de la phase explora-
toire de la recherche-action.  Ils formulent de
nombreuses réflexions s’appuyant sur leurs
observations et leur vécu professionnel.  Ils
expriment des opinions concernant la diffi-
culté à répondre à tous les besoins dans un
contexte de pénurie de places, la communi-
cation entre les services et les parents, la
place des parents dans les milieux d’accueil,
l’entrée à l’école maternelle, le soutien aux
familles, la participation des parents.
Une thématique apparaît de façon transver-
sale, sous des aspects diversifiés : les rela-
tions entre les familles et les services.

C’est ce thème que le CERE propose de tra-
vailler à Jette à travers deux projets concrets.

Les projets

Le premier projet est mené à partir du pré-
gardiennat Boule et Bill.  Il s’agit d’élargir les
fonctions du prégardiennat pour répondre à
des besoins diversifiés, en y ajoutant une
fonction de halte-garderie. En effet, la pénu-
rie de places empêche de répondre à de
nombreux besoins de garde d’enfants ; les
milieux d’accueil sont amenés à privilégier un
certain type de public, le plus souvent les
parents qui travaillent.  Les objectifs du projet
sont de répondre à un plus grand nombre de
demandes, en accueillant davantage d’en-
fants différents et de répondre à des
demandes « atypiques » auxquelles répon-
dent difficilement les milieux d’accueil clas-
sique.  L’intégration d’un accueil à temps très
partiels pour certains enfants au sein d’un
milieu d’accueil classique permet d’éviter la
spécialisation des services qui a parfois des
conséquences négatives ; en se spécialisant,
les milieux d’accueil ont chacun leur public :
pour les uns, les enfants des parents qui tra-
vaillent, pour les autres, les enfants dont les
parents sont en formation, etc.  Dès lors les
publics ne se mélangent pas et, en outre, cela
peut générer des discontinuités pour les

enfants qui au cours de leurs trois premières
années ont des besoins d’accueil qui évoluent
parfois grandement.  On peut aussi envisager
un accueil de courte durée, par exemple pour
permettre à des enfants qui n’ont jamais quit-
té leur famille ni partagé un groupe d’enfants
d’avoir une première expérience de la collec-
tivité, dans un cadre sécurisant, avant leur
entrée à l’école maternelle.  Un tel projet ne
va pas sans réflexion et difficultés pratiques.
Parmi celles-ci, on peut mentionner le fait
qu’il faut avoir encore des plages horaires
libres pour accueillir des enfants supplémen-
taires et tenir compte de l’augmentation du
travail administratif. La réflexion porte, quant à
elle, sur les aspects liés à la qualité de l’accueil :
comment faire en sorte que des enfants qui
viennent peu de temps sur la semaine, ou
durant une courte période, s’y fassent des
repères ? Comment les enfants qui viennent
tous les jours peuvent-ils apprendre à faire de
la place à leurs compagnons occasionnels ?
Comment les professionnels peuvent-ils aider
chaque enfant à trouver sa place ? Comment
concilier les rythmes des uns et des autres ?
Comment développer un dialogue avec les
familles pour répondre de la façon la plus per-
tinente possible à leurs besoins, en tenant
compte de leurs réalités concrètes ?

Le second projet se déroule à l’école fonda-
mentale Jacques Brel.  Il porte sur les rela-
tions entre l’école et les familles, plus parti-
culièrement à partir de l’entrée à l’école
maternelle.  En effet, l’entrée à l’école est
une étape importante, qui est la base d’un
long chemin. Aussi, la façon dont cela se
passe pour l’enfant, mais aussi pour ses
parents est déterminante pour la suite du
parcours scolaire de l’enfant.  Envisager des
relations positives et constructives avec les
parents dès le premier contact jette les
bases d’une collaboration fructueuse pour la
suite.  Les objectifs du projet sont de facili-
ter l’entrée de l’enfant dans le monde sco-
laire, construire une collaboration féconde
entre les parents et l’école, repenser les
relations familles-écoles et favoriser les
appartenances multiples des enfants.
Développer un tel projet ne va pas de soi. Les
professionnels de l’école, institutrices,
accueillantes, directeur, sont amenés à réflé-
chir à des actions à développer pour accroître
les relations positives entre les familles et
l’école. Cela ne va pas sans nombre de ques-
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L’enfance en chiffres et 
en bref à Jette2

• 7894 enfants de 0 à 14 ans représentent

18,12% de la population totale.

• 90% des enfants de moins de 15 ans sont

belges, 10% de nationalité étrangère.

• 34,4% des ménages jettois avec enfants

(11,5% de l’ensemble des ménages) sont

des familles monoparentales.

• 2,2% des ménages jettois sont des familles

de 4 enfants et plus.

• 18,8% des naissances surviennent dans

une famille sans revenu du travail.

• Il y a 517 places d’accueil pour les enfants

de 0 à 3 ans, dont les deux tiers sont des

places à tarification sociale.  Le taux de

couverture est estimé à 26,5%.

• 4985 enfants sont accueillis dans l’enseigne-

ment fondamental francophone et 1581 dans

l’enseignement fondamental néerlandophone.
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tions : comment travailler avec un public
multi-culturel ? Comment développer une
communication efficace avec des parents qui
ne parlent ou ne lisent pas nécessairement
le français ?  Comment développer un res-
pect mutuel permettant à chacun de s’enri-
chir des pratiques de l’autre ?

DiversCités à Anderlecht :
des pratiques inclusives pour
ceux qui habituellement n’y
ont pas accès

Grande commune de la Région bruxelloise,
Anderlecht comptait 97 601 habitants en
2007, ce qui représente une augmentation
de 8,28% depuis 2002.  Cette augmentation
est encore plus importante chez les plus
jeunes : la population des moins de quinze
ans a crû de 14,10% en cinq ans, pour se
chiffrer à 19 621 en 2007.  Entre 2002 et
2007, il y a eu 2 425 enfants supplémen-
taires à Anderlecht, c’est une des augmenta-
tions les plus fortes de la Région (après
Koekelberg, +20,3% ; Ganshoren, +15,5% ;
et Molenbeek-Saint-Jean, +14,4%). En chiffres
absolus, Anderlecht est la commune qui
accueille le plus de nouveaux enfants et de
jeunes de moins de quinze ans. Cela consti-
tue un sérieux défi pour la commune qui doit
pouvoir s’adapter à cette nouvelle réalité.
Les réalités anderlechtoises sont multiples
et varient selon le quartier.  Ainsi, à
Cureghem, le revenu médian (en 2003) ne
dépasse 16 500 € dans aucun des secteurs
statistiques, alors qu’il est 17 588 € pour
l’ensemble de la commune.  Les familles
monoparentales sont surreprésentées dans
le quartier du Peterbos.  Les familles de
quatre enfants et plus sont proportionnelle-
ment plus nombreuses à Cureghem.

La recherche-action DiversCités implique
quatre échevins anderlechtois : l’échevine
des crèches et de la jeunesse francophone,
l’échevin de l’enseignement francophone,
l’échevine de la prévention ayant en char-
ge le volet social des contrats de quartier et
l’échevine de l’action sociale, de l’égalité
des chances et de la santé.

De nombreux acteurs ont été rencontrés à
Anderlecht, lors de la phase exploratoire.
Outre les quatre échevins concernés, de nom-

breux fonctionnaires de la commune ont pu
donner leur point de vue, ainsi que des pro-
fessionnels de terrain.  Les thématiques qui
émergent sont très diversifiées et ont trait à la
difficulté de réondre à tous les besoins dans un
contexte de pénurie des services, à l’améliora-
tion du fonctionnement des services, au
besoin des parents d’échanger entre eux, à
l’implication des parents, à la création de lieux
intégrés proposant différents types de services
aux familles, à l’entrée à l’école maternelle, à
la création de services d’accueil, notamment
extrascolaire, dans tous les quartiers, à l’inclu-
sion d’enfants à besoins particuliers dans les
écoles et les milieux d’accueil.  De nombreux
défis se posent donc.  Une réunion avec les
quatre échevins concernés a permis de définir
deux projets pilotes à développer.

Les projets

Le premier projet vise à encourager l’impli-
cation des parents dans l’éducation et l’ac-
cueil de leur(s) enfant(s). En effet, comme à
Jette, on constate que la pénurie de places ne

permet pas de répondre à de nombreux
besoins de garde d’enfants.  Les besoins liés
au besoin de souffler des parents ou à la
socialisation de l’enfant ne sont pas considé-
rés comme prioritaires.  De plus, les parents
expriment un besoin de partager leur expé-
rience de parents avec d’autres parents et un
besoin de se rendre utiles.  Des expériences
innovantes permettant de répondre à ces
réalités sont actuellement en chantier à
l’Arbre à papillons et au Pazapaz.  L’Arbre à
Papillons est une crèche communale de 18
places qui devrait ouvrir prochainement ses
portes place Lemmens, à Cureghem, afin de
répondre aux besoins très diversifiés des
familles du quartier.  Elle propose une expé-
rience innovante, allant dans le sens du
multi-accueil, qui permet de développer une
politique d’accueil répondant à des besoins
diversifiés.  L’Arbre à Papillons, situé dans un
quartier multi-culturel où se posent de nom-
breux défis en terme de cohésion sociale, se
veut un lieu de convivialité où la diversité des
familles est mise à l’honneur. Pour atteindre
ce but, l’implication des familles dans le pro-
jet est une nécessité. Le projet d’accueil lais-
se donc une large place à l’implication des
parents dans le milieu d’accueil afin de valo-
riser la diversité des familles, des enfants, des
langues, des pratiques éducatives et de pro-
poser un accueil le plus pertinent possible en
regard des réalités vécues par les familles du
quartier.  Le CERE est à l’initiative de la créa-
tion d’un groupe ressource composé de pro-
fessionnels travaillant avec les familles du
quartier. Ce groupe ressource réfléchit aux
grandes lignes du projet d’accueil qui devra
par la suite être affiné par les professionnels
qui y seront engagés.

Le Pazapaz est un lieu de rencontre parents-
enfants créé par l’AMO TCC accueil, en colla-
boration avec Vie Féminine et les consulta-
tions ONE du quartier du centre d’Anderlecht,
dans le cadre du contrat de quartier Aumale-
Wayez.  À partir de cette expérience, un pro-
jet de halte-d’accueil parentale se développe
à l’initiative et avec des mamans fréquentant
le Pazapaz.  Concrètement, les mamans,
accompagnées par une animatrice de Vie
Féminine, gardent à tour de rôle leur enfant
et celui des autres mamans dans les locaux
du Pazapaz.  Actuellement, cet accueil occa-
sionnel se déroule une matinée par semaine.
Ce projet innovant permet de répondre au
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L’enfance en chiffres 
et en bref à Anderlecht3

• 19621 enfants de 0 à 14 ans représentent

20,10% de la population totale.

• 85% des enfants de moins de 15 ans sont

belges, 15% de nationalité étrangère.

• 33,4% des ménages anderlechtois avec

enfants (11,4% de l’ensemble des ménages)

sont des familles monoparentales. 

• 3,2% des ménages anderlechtois sont des

familles de 4 enfants et plus. 

• 27,8% des naissances surviennent dans

une famille sans revenu du travail. 

• 5,7% des naissances anderlechtoises ne sont

pas reprises dans le registre national : il s’agit

de mères sans papiers, sans statut légal, en

procédure de demande d’asile ou - moins

probablement - à statut diplomatique.

• Il y a 1082 places d’accueil pour les enfants

de 0 à 3 ans, dont 56% sont des places à

tarification sociale.  Le taux de couverture

est estimé à 22%.

• 9595 enfants sont accueillis dans l’enseigne-

ment fondamental francophone et 3307

dans l’enseignement fondamental néerlan-

dophone.



BruxellesGrandir à

besoin de garde occasionnel, au besoin de
socialisation des enfants et des parents et au
besoin des mamans de se rendre utiles.  Ce
projet de halte-accueil parentale est lauréat
du Prix Princesse Mathilde en 2008.  

Le second projet vise à développer des pra-
tiques inclusives dans les écoles : un projet ini-
tié par le centre de santé mentale l’Eté tente
de développer des pratiques d’inclusion d’en-
fants psychotiques dans les écoles de l’ensei-
gnement ordinaire.  En effet, la disparition de
certaines classes d’enseignement spécialisé à
Anderlecht rend cruciale la question de la sco-
larisation de certains enfants psychotiques.
Des pratiques inclusives dans l’enseignement
ordinaire pourraient être développées,
moyennant un accompagnement des
enfants, de leur famille et des enseignants.
Un groupe de réflexion comprenant des pro-
fessionnels de la santé mentale et du monde
scolaire se réunit pour travailler les questions
qui se posent face à ce défi.

Des projets préludes 
à une politique intégrée 
de l’enfance

Outre leur intérêt propre, les projets décrits ci-
dessus sont intéressants dans une perspecti-
ve de généralisation. Certaines pratiquess
peuvent s’essaimer en d’autres lieux. Les
idées, notamment celles relatives à l’intégra-
tion de différents services d’un même type
(crèche, halte-garderie) dans un même lieu,
peuvent percoler et se développer.  Des
modèles de travail sont développés et peu-
vent être exportés vers d’autres lieux, voire
d’autres thématiques, en vue de répondre de
façon toujours plus pertinente aux réalités
vécues concrètement par les familles.

Les quatre projets actuellement suivis par le
CERE sont tous très différents. Ce qui les ras-
semble est leur pertinence par rapport aux
besoins des enfants et des parents et leur
ancrage dans la réalité locale de la commu-
ne ou du quartier.  L’accompagnement prend
des tonalités différentes selon le projet.

Accompagner les projets :
une approche à géométrie
variable

Accompagner un projet peut se faire sous
des modalités très différentes : accompa-
gnement méthodologique ou de coordina-
tion, rôle de catalyseur de réunions de
concertation, mise en place d’espaces-
temps de discussion, élaboration d’outils
d’enquête et de réflexion, organisation de
rencontres d’experts étrangers, observations
du processus de mise en place des projets
avec retour aux acteurs de terrain, …
Sur les terrains jettois et anderlechtois, on
constate que le rôle du CERE s’adapte en
fonction du projet, des ressources et des
contraintes locales inhérentes à celui-ci.

Ainsi, à Boule et Bill, l’accompagnement du
CERE porte essentiellement, à ce stade, sur
une aide méthodologique : une analyse des
demandes d’accueil est en cours dans tous
les milieux d’accueil communaux ainsi qu’à
la halte-garderie d’urgente nécessité afin de
mieux connaître les demandes auxquelles il
n’est actuellement pas donné suite.  Par la
suite, en fonction des résultats de l’enquête
en cours et des réalités concrètes du prégar-
diennat Boule et Bill, une expérience concrè-
te sera mise en œuvre. 

À l’école Jacques Brel, le CERE participe aux
réunions de concertation des institutrices
maternelles, environ une fois par mois, pour
réfléchir avec elles à la forme concrète que
va prendre le projet, en tenant compte des
réalités de l’école et des souhaits des ensei-
gnantes. Le CERE est également à l’initiative
de réunions entre accueillantes de la garde-
rie pour réfléchir au même thème. Des
réunions réunissant ces deux groupes n’ont
pas encore pu être mises en place, essen-
tiellement pour des raisons d’horaire. Le rôle
du CERE dans ce projet et à ce stade est la
création d’un espace-temps de réflexion. 

À l’Arbre à Papillons, le CERE est moteur et
organisateur des réunions de réflexion. Il
apporte une aide méthodologique mais aussi
logistique (organisation des réunions, rédac-
tion des comptes-rendus, …) qui permet aux
différents acteurs de se rencontrer et de par-
tager leurs réflexions, notamment concernant
le multi-accueil et l’implication des parents.

Au projet de halte-garderie parentale du
Pazapaz, le CERE apportera une aide
méthodologique notamment quant à la
pérennisation du projet.  
Le CERE veille également à développer des
liens entre ces deux expériences, notam-
ment en facilitant les échanges concernant
la réflexion sur l’implication des parents, les
questions liées à la diversité, l’accueil des
enfants à temps très partiels.
Dans le projet d’inclusion d’enfants psycho-
tiques dans les écoles, l’accompagnement
du CERE portera sur le développement d’un
modèle de travail concernant la mise en
œuvre des pratiques d’inclusion, modèle de
travail qui pourrait être adapté par la suite à
d’autres situations.

Pour toutes ces expériences, le CERE facilite-
ra la mise en œuvre des projets en mettant
à disposition des opérateurs les ressources
internes au CERE ou externes, notamment
en organisant des rencontres avec des per-
sonnes ressources travaillant en Belgique
ou ailleurs, afin d’ouvrir encore le champ de
réflexions et de possibles.

Mais ceci constitue la suite de cette saga
que vous découvrirez dans un prochain
numéro …
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1. Voir : Mottint, J., Intégrer les projets pour accueillir
la diversité : un projet pilote à Bruxelles, Grandir à
Bruxelles n°19, pp.20-22 ; Mottint, J., La recherche-
action DiversCités. Un projet pilote à Anderlecht et
Jette, Grandir à Bruxelles n°20, p.25.

2. Les chiffres cités ici sont issus de « Conditions d’en-
fance » réalisé par le CERE, des « Fiches commu-
nales » de l’Observatoire de la Santé et du Social et
des cadastres ONE et Kind&Gezin.  Les chiffres cités
concernent les années 2008 (nombre de places d’ac-
cueil), 2007 (population), 2006 (enseignement néer-
landophone), 2004-2005 (enseignement francopho-
ne), 2004 (nationalité, ménages), période 1998-2004
(naissances).

3. Idem.

La Tanière des Petits Ours 
Photo : Céline Vanderheide
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Prendre congé, appeler un proche conciliant ou utiliser un service de garde d’enfants malades,
trois solutions courantes auxquelles les parents peuvent recourir, en théorie, lorsque leur enfant
tombe malade. Qu’en est-il dans la pratique ? S’agit-il d’un choix réel et si oui, tous les familles
sont-elles sur un pied d’égalité face à ce choix? Il semble bien, sans surprise, que les familles
plus vulnérables, telles que les familles monoparentales ou celles qui présentent une situation
de fragilité socio-économique, ou encore les plus isolées d’entre elles, sont celles qui ont le
plus difficilement accès à chacune de ces solutions. 

Prendre congé : une solution possible, équitable, souhaitée ?

Prendre congé permet aux parents de s’absenter de façon légitime de leur travail pour s’occu-
per eux-mêmes de leur enfant temporairement fragilisé. Prendre congé, oui, mais quel type
de congé ?
En Belgique, un travailleur salarié ou fonctionnaire a le droit de s’absenter pour des « raisons
impérieuses »1 et notamment en cas de maladie, d’accident ou d’hospitalisation d’une per-
sonne habitant sous le même toit. La durée des absences est variable mais ne peut pas dépas-
ser dix jours de travail par année civile pour un travailleur à temps plein; elle ne tient donc pas

Quel parent occupé professionnellement n’a jamais fait l’expérience du grain de sable qui s’immisce
malencontreusement dans les rouages bien huilés de la conciliation vie familiale – vie professionnelle
par le biais d’un enfant malade, temporairement incapable de fréquenter la crèche ou l’école ? Cet inci-
dent, ou accident de parcours, qu’il survienne de manière prévisible ou tout à fait inopinée, contraint
chaque famille à rechercher une solution acceptable durant cet arrêt momentané forcé. Comment gérer
de front la garde de l’enfant jusqu’au moment où il pourra retourner à la crèche ou à l’école, et les
contraintes liées au travail, à la formation, à la recherche d’emploi ? Les solutions existent, mais toutes
les familles n’y ont pas un accès égal. Petit aperçu de la situation en Communauté française.

Garder ou faire garder son enfant malade ? 

Enjeux, alternatives et inégalités des familles 

en Communauté française Anne-Françoise Dusart
CERE

Les Ateliers de la Chaise musicale – Photo : Danièle Hustin
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compte du nombre d’enfants à charge et
peut s’avérer insuffisante, notamment pour
les familles nombreuses, ou encore pour les
familles monoparentales au sein desquelles
une seule personne peut faire valoir son
droit à ce congé. Les jours d’absence sont
rarement rémunérés, ce qui représente un
premier frein à l’utilisation de ce congé. En
outre, tous les travailleurs ne possèdent pas
un droit égal à ce type de congé. Certains
parents sont donc contraints de puiser dans
leur précieux capital de congés annuels,
voire de prendre un congé de maladie, sous
couvert d’un certificat médical à leur nom.

L’utilisation du congé pour raison impérieuse
n’est, par ailleurs, pas anodine. Les
employeurs ne voient pas nécessairement
d’un bon œil leurs travailleurs s’absenter,
même si ceux-ci en ont le droit. Cette pres-
sion peut être plus ou moins prégnante selon
l’ampleur de l’impact potentiel de la prise de
congé sur l’entreprise. On sait que les PME et
les TPE (Très Petites Entreprises) sont particu-
lièrement vulnérables à cet égard. Cette
pression semble s’exercer davantage sur les
hommes ; tant dans les mentalités que dans
les faits, les tâches liées à l’éducation et au
soin des enfants restent encore, en effet, lar-
gement dévolues aux femmes, en dépit
d’avancées non négligeables en la matière.
Les mères qui ont droit au congé pour raison
impérieuse sont donc plus nombreuses que
les pères à utiliser celui-ci, ce qui n’est pas
sans conséquences sur leur image auprès de
l’employeur : peu fiables, mères avant tout,
peu engagées professionnellement ? Le
congé pour raison impérieuse, utilisé dans les
conditions actuelles, peut ainsi s’avérer vec-
teur de précarisation de la situation profes-
sionnelle des mères, et accroître les inégali-
tés sur ce plan entre hommes et femmes.

Qu’en est-il du souhait des mères en la
matière ? Leurs sentiments sont mitigés, et
dépendent de l’équilibre établi entre les dif-
férentes facettes de leur identité de
femme: identité professionnelle, maternel-
le, conjugale et personnelle2. Pour certaines
d’entre elles, et notamment pour celles qui
ont un temps de travail quantitativement
important, la prise de congé peut être per-
çue comme l’occasion bénéfique de mettre
quelque temps entre parenthèses leur
identité professionnelle au profit de leur

identité de mère, en se consacrant au bien-
être de leur enfant ; pour celles-ci, « plus
engagées dans leur travail salarié, la mala-
die enfantine crée les conditions d’une
interruption et d’un recentrage familial, pro-
visoire. Ces femmes acceptent mieux que
leur enfant fasse une pause dans sa sociali-
sation, réclame un accroissement provisoire
d’attention maternelle »3. 

En revanche, les mères qui ont déjà consen-
ti un désinvestissement professionnel plus
ou moins important au profit de leurs
enfants - par exemple, en réduisant leur
temps de travail - auraient tendance à
accepter moins bien l’idée de s’absenter
encore davantage de leur travail pour gar-
der ceux-ci lorsqu’ils sont malades.

Faire appel au réseau d’entr-
aide, quand celui-ci existe

Une seconde solution consiste à faire appel
à une personne de l’entourage proche, sus-
ceptible de dépanner provisoirement. Il
peut d’agir d’une solution confortable pour
parents et enfant: la personne est connue,
de confiance, elle connaît bien les habitudes
de l’enfant. Le coût financier pour les
parents est généralement inexistant, ou à
tout le moins très modéré. Cela reste
cependant une solution d’appoint qui, à la
longue, peut entraîner chez les parents un
sentiment de gêne, de dette morale, voire
de culpabilité vis-à-vis de la personne solli-
citée, en particulier lorsque cette personne
est âgée et/ou souvent sollicitée. La gratui-
té (ou le coût très modéré) peut accroître ce
sentiment. En outre, toutes les familles ne
disposent pas de façon égale de ces
réseaux d’entraide informels, ce qui déforce
à nouveau les plus isolées d’entre elles.

Utiliser un service de garde
d’enfants malades :  
comment savoir qui fait quoi
et comment ? 

Le recours aux services organisateurs de
garde d’enfants malades apparaît donc
comme une troisième alternative importante,
en particulier pour les familles ayant peu de
ressources en termes de congés ou de réseau

d’entraide. Mais ces services sont-ils visibles,
accessibles, de qualité ? Offrent-ils aux parents
les garanties leur permettant de confier leur
enfant en toute sérénité et de vaquer l’esprit
libre à leurs occupations professionnelles ? 

Une étude récente4, menée avec le soutien
de la Communauté française de Belgique, a
analysé la façon dont se structure actuelle-
ment le secteur, en l’absence d’une régle-
mentation commune des services de garde
d’enfants malades. Cette analyse fait le
constat de services qui se trouvent, pour
des raisons historiques notamment, à l’in-
tersection de trois secteurs distincts fonc-
tionnant dans des logiques différentes 
- sociale, mixte ou économique - sous la
tutelle de niveaux de compétences diffé-
rents – régional, communautaire ou fédéral.

Sociale, économique ou
mixte, des logiques d’action
spécifiques liées à des pra-
tiques différentes

Certains services de garde d’enfants
malades travaillent dans une logique d’ac-
tion sociale ; il s’agit principalement de ser-
vices d’aide intégrée, dont l’objectif est d’ai-
der les personnes et les familles connaissant
des difficultés de vie plus structurelles, tem-
poraires ou non. Dans cette logique, la garde
d’enfants malades représente un des
moyens mis en place pour aider les familles
et améliorer les conditions de vie de celles-
ci ; elle s’inscrit dans un ensemble d’autres
services d’aide tous publics, tels que par
exemple, la livraison de repas à domicile, les
soins infirmiers, l’aide sociale, le prêt de
matériel, etc.  Les deux principales organisa-
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1. Par raison impérieuse, il faut entendre tout événe-
ment imprévisible, indépendant du travail, qui
requiert l'intervention urgente et indispensable du
travailleur (art. 30bis de la loi du 3 juillet 1978 rela-
tive aux contrats de travail).

2. De Singly F., Parents salariés et petites maladies
d’enfant, le congé pour enfant malade, La docu-
mentation française, Paris, 1993

3. Idem
4. Dusart AF, Dubois A, Humblet P., L’accueil des

enfant malades en Communauté française de
Belgique : typologie des services, enjeux pour les
familles et pistes d’action pour améliorer l’égalité
d’accès à des services de garde d’enfants malades
de qualité, rapport CERE réalisé à la demande de la
Ministre de l’Enfance de la Communauté française ,
novembre 2008. 



BruxellesGrandir à

tions de services de ce type sont les
Centrales de Services à Domicile (CSD),
appartenant à la mouvance socialiste5, et les
services d’Aide et Soins à Domicile (ASD),
appartenant à la mouvance catholique et
émanant notamment de la Croix Jaune et
Blanche. Les centres CSD et ASD sont répar-
tis sur l’ensemble de la Communauté fran-
çaise, avec des spécificités locales. Ils sont
ouverts à tous publics résidant dans leurs
zones d’action, indépendamment des
convictions religieuses et philosophiques.
Ces services envisagent la qualité essentiel-
lement sous l’angle médical et/ou socio-
sanitaire. Il s’agit de services pour lesquels
l’exercice de la compétence à été transféré à
la Région Wallonne et à la COCOF.

D’autres services de ce type existent en
dehors des CSD et des ASD, mais ils ne sont
pas répertoriés de façon systématique et
sont donc difficiles à identifier de façon
exhaustive. De même, d’autres initiatives se
développent de façon importante, à mi-
chemin entre réseau d’entraide et services
organisés, sous formes de services de proxi-
mité6, notamment dans le secteur de l’ac-
cueil de l’enfant, malade ou non.

A l’opposé de ces services à logique « pure-
ment » sociale, pourrait-on dire, se retrou-
vent des services à logique d’action « pure-
ment » économique, tournés vers l’emploi
et la conciliation de la vie professionnelle et
familiale. Essentiellement organisés par cer-
taines agences d’intérim, ces services sont
surtout orientés vers les entreprises et les
collectivités, avec pour objectif d’améliorer
les performances de celles-ci en favorisant
le bien-être de leurs employés. En l’occur-
rence, cela signifie, concrètement, réduire

l’absentéisme des travailleurs en proposant
à ceux-ci une solution de garde pour leurs
enfants malades.

Les premiers clients de ces services sont les
employeurs, et certaines mutuelles. Le
nombre de jours de congés alloué aux
familles est limité par les clauses du contrat
qui lie les entreprises et collectivités aux
services organisateurs de garde. Les garan-
ties offertes en matière de qualité d’accueil
sont relativement difficiles à évaluer.
L’accessibilité est limitée aux employés ou
affiliés des entreprises et collectivités
clientes. Axés sur la préservation de l’em-
ploi, ces services appartiennent au niveau
de compétences fédéral.

Entre ces deux logiques d’action opposées se
trouve la logique d’action mixte, qui vise à la
fois une finalité sociale et une finalité écono-
mique. Les services qui travaillent dans cette
optique sont pour la plupart des services 
« ciblés enfance » et axent généralement
l’essentiel de leurs activités autour de l’accueil

de l’enfant. Ils sont structurés de façon variée :
il peut s’agir de services uniquement dédiés
à la garde d’enfants malades, de milieux
d’accueil de la petite enfance (crèches, MCAE,
etc.) qui organisent aussi un service de garde
d’enfants malades, ou encore de structures
d’accueil intégré où la garde d’enfants
malades ne représente qu’une partie des
services proposés7; à titre d’exemple, ce sont
des structures telles que le Centre Coordonné
de l’Enfance dans le Hainaut, l’Intercom -
munale Sociale du Brabant Wallon (ISBW)
dans le Brabant Wallon, Accueil Assistance au
Luxembourg, etc..

Du fait qu’ils sont ciblés accueil de l’enfance,
ces services développent une réflexion glo-
bale autour du bien-être de l’enfant (mala-
de ou non) dans diverses situations d’ac-
cueil, mais aussi autour de la qualité du ser-
vice rendu aux familles. Cette réflexion est
souvent soutenue par le code de qualité de
l’accueil, et en tout cas pour les structures
qui sont tenues de se déclarer à l’ONE. Ces
structures d’accueil assument généralement
les trois fonctions habituellement recon-
nues aux milieux d’accueil : économique
(favorisant la disponibilité des parents sur le
marché du travail et la conciliation vie fami-
liale – vie professionnelle), éducative (géné-
rant apprentissages et socialisation précoce
de l’enfant) et sociale (permettant une
forme d’aide socio-sanitaire, le soutien à la
parentalité ou le lien social)8. Les services de
garde d’enfants malades organisés par ces
structures intègrent donc à la fois une
logique d’action sociale et une logique d’ac-
tion économique.
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Les mutuelles qui proposent un service de garde d’enfants malades à leurs affiliés n’organi-
sent généralement pas elles-mêmes celui-ci, mais sous-traitent avec un (ou plusieurs) ser-
vice(s) existant(s), sur base de partenariats spécifiques. Les pratiques diffèrent en la matiè-
re. Ainsi, certaines mutuelles ne proposent ce service qu’à leurs affiliés ayant souscrit à l’as-
surance complémentaire, alors que d’autres le proposent à tous leurs affiliés mais de maniè-
re différenciée selon que ceux-ci ont souscrit ou non à l’assurance complémentaire. Certaines
mutuelles sous-traitent avec des agences d’interim, alors que d’autres se tournent vers des
services à logique d’action sociale. A titre d’exemple, la mutualité socialiste travaille en par-
tenariat avec les CSD, la mutualité chrétienne avec les ASD. 
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Il n’existe pas de liste exhaustive de ces ser-
vices; de ce fait, leur couverture géogra-
phique est très difficile à estimer. Axés 
« accueil de l’enfance », ils dépendent du
niveau de compétence communautaire
(Communauté française).

Réglementer le secteur pour
réduire les inégalités

L’absence de réglementation du secteur des
services de garde des enfants malades en
Communauté française alimente, voire
génère des disparités et des inégalités entre
familles face à l’accessibilité à des services de
qualité : offre de services inégalement répar-
tie d’un point de vue géographique, sys-
tèmes de facilités d’accès pour certaines
familles engendrés par le mode de fonction-
nement ou de subventionnement des ser-
vices, qualité de l’accueil variable d’un service
à l’autre et difficile à évaluer, etc. Par ailleurs,
on le sait, toutes les familles ne disposent
pas non plus des mêmes ressources en
termes de congés ou de réseau d’entraide.

Une réglementation cadre en matière de
services organisateurs de garde d’enfants
malades devrait viser prioritairement à ren-
forcer l’accessibilité de toutes les familles à
des services de qualité, et en particulier
pour les familles qui disposent de moins de
ressources de types « congés » et/ou 
« réseaux d’entraide ». Elle devrait aussi
permettre de renforcer l’efficience des ser-
vices et en particulier la capacité de ceux-ci

à répondre au plus grande nombre de
demandes d’accueil en rentabilisant les res-
sources disponibles et en limitant les coûts.

Et lorsque l’enfant est 
gravement malade ?

A côté des demandes de garde pour petites
maladies d’enfants, d’autres demandes
concernent la prise en charge de situations
plus lourdes : pathologies graves et/ou
chroniques de l’enfant, post-hospitalisation,
hospitalisation à domicile, accueil d’enfants à
haute vulnérabilité, situations particulières,
etc. La demande est particulièrement pré-
gnante pour la période du retour de l’enfant
à domicile suite à une hospitalisation, pério-
de de convalescence pendant laquelle l’en-
fant n’est pas nécessairement en mesure de
réintégrer l’école ou la crèche9.

A notre connaissance, il n’existe actuelle-
ment pas (ou peu) de services spécifiques
pour répondre à ce type de demande. C’est
la raison pour laquelle les services de garde
d’enfants malades existants sont confrontés,
sans nécessairement pouvoir y répondre,
faute de ressources ou de moyens adaptés,
à des demandes de tous types et concer-
nant toutes les pathologies, graves ou non.

Or il s’agit de deux dimensions d’une même
problématique qui, même si elles se rap-
portent à des situations différentes en
termes d’impact psychologique, social ou
économique, renvoient en réalité à une

même préoccupation des parents, liée à la
conciliation entre vie familiale et vie profes-
sionnelle, à des degrés divers. 

C’est pourquoi il nous semble essentiel de
replacer la question des maladies graves ou
chroniques au sein des préoccupations du
secteur de l’accueil de l’enfant malade, afin
de ne pas traiter celle-ci de manière isolée.
Et ce, même si la spécificité de ces situa-
tions nécessite de mettre en place des solu-
tions d’accueil adaptées, par exemple en les
confiant en priorité aux services les mieux
outillés pour cette prise en charge. Certains
services à logique d’action sociale, et en
particulier les CSD et ASD, développent déjà
des collaborations dans ce sens avec le sec-
teur hospitalier, lui aussi demandeur de ce
type de partenariat. Les moyens dispo-
nibles restent toutefois largement insuffi-
sants pour l’ampleur du travail à accomplir
en la matière. Des collaborations pourraient
également être établies avec l’équipe
d’Hospichild10, notamment via leur platefor-
me d’échanges et de réseaux pour les pro-
fessionnels de santé.
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5. Neuf d’entre eux (à l’exception de la CSD de
Bruxelles) sur dix dépendent de la Mutualité Socialiste.

6. Fondation Roi Baudouin, Services de proximité.
Recom mandations politiques, Expériences sur des ser-
vices qui rendent la vie quotidienne en Belgique plus
agréable et créent de l'emploi. Le résultat des tables-
rondes organisées par la Fondation Roi Baudouin
dans le cadre du Fonds expérimental, réalisé à la
demande des autorités, 2003.

7. Les autres services organisés par ces structures d’ac-
cueil intégré concernent, par exemple, l’accueil extra-
scolaire, les stages de vacances, l’accueil régulier des
0-3 ans, la veille d’enfants hospitalisés ou encore le
remplacement du personnel absent en crèche.

8. Dusart AF., et al, Accueil atypique en Communauté
française : à la recherche des conditions optimales
d’accueil, vers une politique d’égalité d’accès pour
tous, CERE asbl, décembre 2007. Avec le soutien de
la Communauté française de Belgique. Téléchargeable
à l’adresse http://www.cere-asbl.be/IMG/pdf/CERE_
rapport_recherche_accueil_atypique.pdf

9. Voir à ce propos : L’enfant malade, constats et pistes
de réflexion sur la prise en charge des enfants grave-
ment malades, Ecole de Santé Publique de
l’Université Libre de Bruxelles, Département
Politiques et Systèmes de santé, Bruxelles, 2003.
Téléchargeable au format PDF sur
www.grandirabruxelles.be

10.Hospichild est un projet de Centre de Documentation
et de Coordination Sociales (CDCS) conçu sous forme
de site de référence pour les parents et les profes-
sionnels, concernant les aspects non-médicaux de
l’hospitalisation des enfants (avant, pendant, après).
www.hospichild.be  Illustrations : Noémie Marsily
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La réalisation d’un tel plan nécessite la valo-
risation et la coordination des différents
financements « accessibles » sur le territoi-
re de la Région:

En fonctionnement 

- Les subventions1 de l’ONE et de K&G (les
organismes communautaires de contrôle
et de subventionnement de l’accueil de la
petite enfance). Pour l’ONE, comme pour
K&G, l’octroi de subvention passe désor-
mais par des programmations (dispositifs,
sous forme d’appels à projet, permettant
le financement de nouvelles places d’ac-
cueil collectif) ;

- Les emplois subventionnés par la RBC,
sous forme d’ACS, accessibles aux pou-
voirs locaux  ainsi qu’au secteur associatif,
selon des modalités définies dans le cadre
de conventions établies par la Région
avec chacune des deux Communautés.

En infrastructure 

- Les mesures de revitalisation urbaine que
sont les Contrats de quartier et le program-
me Feder – Objectif 2013. Depuis 2007, le
Gouvernement a exigé que chaque com-
mune réalise au minimum une infrastruc-
ture de proximité destinée à la petite
enfance dans le cadre de son volet socio-
économique. Ces programmes sont gérés
par chacune des communes concernées.
Quant au programme Feder, un appel à
projets a été lancé en mars 2007 et s’est
clôturé en juillet 2007. Il visait notamment
à soutenir et renforcer les infrastructures de
proximité pour la petite enfance, en lien
avec l’emploi et la formation (150 places
étaient escomptées, 298 sont en projet). 

- L’aide en infrastructure de la Cocof, à des-
tination des communes, institutions
publiques et asbl, permettant l’achat, la
construction, l’agrandissement, la transfor-
mation, les grosses réparations, l’équipe-

ment et le premier ameublement de
milieux d’accueil bruxellois subventionnés
par l’ONE. Une telle aide existe également
du côté de la Commission communautai-
re flamande (VGC).

- Depuis 2007, les subventions de la Région
de Bruxelles-Capitale destinées aux com-
munes pour leur permettre d’acquérir, de
rénover ou de construire des milieux d’ac-
cueil dans la perspective de créer des
places supplémentaires.

En accompagnement 

- La mise en place d’un soutien aux porteurs
de projets et tout particulièrement aux
communes, dès juin 2007, dans le cadre
de la mission confiée par la Région au
Centre d’expertise et de ressources pour
l’enfance (CERE), en collaboration avec
l’Expertisecentrum voor Opvoeding en
Kinderopvang (VBJK). 
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Lors de son installation en juin 2004, le Gouvernement bruxellois s’est fixé un objectif d’augmenter le
nombre de places d’accueil pour les enfants de moins de trois ans de 2600 places. En mars 2007, il
adopte et lance un plan « crèches », un vaste programme visant par diverses mesures à soutenir les
communes dans leurs efforts et initiatives pour développer l’accueil de la petite enfance – nous en par-
lions dans Grandir à Bruxelles n°19, hiver 2007 (p.5).

Le plan crèches du 

Gouvernement de la Région de 

Bruxelles-Capitale : 1er bilan Catherine Gillet, Alain Dubois – CERE

Halte-accueil Nic-Nac – Photo : Miguel Moran
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- La mise en place d’une coordination de
tous les acteurs impliqués par les diffé-
rentes mesures d’aide dans le cadre du
plan, au sein d’une cellule, appelée Task
Force, coordonnée jusqu’en août 2008 par
le Secrétariat régional au développement
urbain (SRDU) et à partir du 1er sep-
tembre 2008 par le CERE, en collaboration
avec le VBJK.

Bilan de la valorisation

L’impact du plan crèches

Le plan crèches apporte indéniablement
une plus-value au développement de
l’accueil de la petite enfance en région
bruxelloise. Sans les dispositifs mis en
place par la Région de Bruxelles-Capitale, il
n’y aurait pour ainsi dire pas de nouvelles
places financièrement accessibles pour les
parents, si ce n’est celles générées par le
secteur privé, en décroissance du côté de
l’ONE et en croissance pour K&G.

Quelques données chiffrées concernant le
nombre de places créées depuis le début de
cette législature.
- Les places créées à Bruxelles via les pro-
grammations communautaires (ONE et
K&G), soit 1176 places, sont réparties
comme suit : 918 nouvelles places en
milieux d’accueil ONE et 258 nouvelles
places en milieux d’accueil K&G.

- A ces places programmées, on peut ajou-
ter celles créées à l’initiative propre des
pouvoirs organisateurs, dans le cadre
d’extensions de capacité d’accueil ou de
projets SEMA (synergie entreprises
milieux d’accueil), soit 140 places, et celles
en cours de création via les dispositifs
régionaux d’aide en infrastructure, soit 522
places. Soit un total de 662 places, à ajou-
ter aux 1176 places créées via les pro-
grammations communautaires.

- En conclusion, le total de places créées ou
en cours de création est estimé à 1838
places dont 1049 disposent d’un finance-
ment dans le cadre des mesures régio-
nales en infrastructure, et au moins
autant sous forme d’aide à l’emploi de la
Région – chiffre qui devrait augmenter
lorsque ces places en cours de création
seront opérationnelles.

Quelques éléments
d’appréciation de ce bilan

- Depuis 2004, plus de 9 places subven-
tionnées par l’ONE ou K&G sur 10 ont
bénéficié d’emplois ACS.

- Plus de la moitié des places ont été co-finan-
cées dans le cadre de la politique régionale
de revitalisation urbaine, y compris grâce aux
arrêtés de subvention 2007 et 2008 d’aide
aux infrastructures communales.

- Parallèlement à cela, le secteur privé de
l’accueil continue à générer de nouvelles
places, mais exclusivement du côté de K&G
(1218 places créées entre 2004 et 2007).

- Au total, 2952 places auront été créées,
programmées ou décidées, au cours de
la période 2005-2008.

Bilan de la coordination

La mission du CERE dans le cadre du plan
crèches consiste pour chaque projet à éva-
luer la meilleure combinaison des moyens
à partir des ressources publiques actuelle-
ment disponibles, avec une attention
quant à la nature du projet d’accueil afin de
répondre au mieux à la diversité des
besoins des familles et aux spécificités
socio-économiques des communes.

Ainsi, par exemple, à Forest, un projet de
création d’un milieu d’accueil petite enfance
a été inscrit au programme du contrat de
quartier Saint-Denis. Ce projet s’inscrit dans
un cadre plus vaste de création d’une mai-
son de l’emploi abritant une antenne Actiris
ainsi que la nouvelle maison de l’emploi de
la commune. Y a été associé un projet de
structure d’accueil petite enfance, pour
répondre aux nombreuses demandes des
parents, et tout particulièrement aux parents
impliqués dans un processus d’insertion
socio-professionnelle (formation, recherche
d’emploi). Il n’existe actuellement sur le terri-

toire de la commune qu’une seule structure
permettant de répondre à ce type de
besoins. Plusieurs réunions associant les ser-
vices communaux concernés (la cellule
« contrats de quartier », le service Petite
enfance), la coordinatrice petite enfance de
l’ONE et le CERE, ont été consacrées à
l’examen du projet eu égard aux moyens
financiers disponibles. Il en est résulté d’une
part l’élaboration d’un plan de financement,
associant les moyens du contrat de quartier
à ceux de l’arrêté infrastructure 2008 (projet
retenu); d’autre part, une réflexion sur la
nature du projet d’accueil pour répondre au
mieux à la spécificité du cadre et aux
demandes des parents. Suite à ces contacts,
un autre projet a également été introduit et
reçu favorablement dans le cadre du même
arrêté et permettra l’extension d’une structu-
re communale existante.

Autre exemple : Ixelles. La commune a fait
appel au CERE pour solliciter ses conseils
concernant différents projets envisagés. Les
réunions associant les services communaux
de l’urbanisme, des travaux publics et de la
petite enfance ont permis de définir des
priorités dans le choix des projets en fonc-
tion de leur état d’avancement ainsi que
des délais des financements disponibles.
Deux projets ont été introduits dans le
cadre de l’arrêté infrastructure 2007, l’un des
deux a été retenu et poursuit son cours.
Deux autres projets ont été ensuite introduit
dans le cadre de l’arrêté infrastructures
2008 dont un favorablement. Par ailleurs,
un projet en souffrance a, suite au soutien
du CERE, finalement abouti.

Au total, le CERE a accompagné 14 com-
munes bruxelloises dans l'élaboration de
leurs projets.

ONE
K&G
TOTAL

1544 places
294 places
1838 places

974 places
75 places

1049 places

63%
26%
57%

Places créées depuis 2005
Places créées depuis 2005 via les dispositifs

régionaux en infrastructure

Places créées ou en cours de création depuis 2005 dont celles créées
dans le cadre des mesures régionales en infrastructure

1. Des subventions qui par ailleurs ne suffisent pas à
elles seules pour assurer le fonctionnement des
milieux d’accueil.
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Observatoire de l’enfant
42 Rue des Palais - 1030 Bruxelles
Tél : +32(2)800 83 53/58 Fax : +32(2)800 80 01
observatoire@grandirabruxelles.be
www.grandirabruxelles.be
www.childrenineurope.org

«Grandir à Bruxelles» est une publication
de la Commission communautaire française
de la Région de Bruxelles-Capitale
www.cocof.irisnet.be
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Bruxelles Environnement recherche
des parents et des structures d’accueil
motivés par des langes lavables

Ces dernières années, les couches lavables se sont modernisées,
adaptées, devenant vraiment faciles à utiliser, tant pour le change
qu’au lavage. Leur apparence est très proche de celle des couches
jetables. Le lange réutilisable est un lange préformé en coton muni
d’attaches en velcro ou de pressions. Il peut s’utiliser avec une dou-
blure en cellulose qui se jette dans les WC avec « les productions
solides ». Le système de couche est fait de matières naturelles
(coton bio ou non, chanvre) douces, confortables et agréables à porter.

Il existe même des services de lavages pour simplifier la vie au quoti-
dien même pour les milieux d’accueil.
Actuellement, un milieu d’accueil à Bruxelles utilise les langes
lavables et deux autres s’apprêtent à entamer l’expérience.

• Pour améliorer naturellement le confort de bébé,
• Pour l’environnement en contribuant à la diminution des émissions

de CO2 de bébé,
• Pour engager votre milieu d’accueil dans une démarche concrète

de développement durable,
• Pour que les langes vous coûtent moins cher

Si vous souhaitez aider Bruxelles Environnement à inviter
des parents à l’une des 4 réunions d’information organisées au
mois de mars 2009, contactez Madame Marie-Claude GELEYN,
mge@ibgebim.be ou 02/ 775.76.28
qui vous fera parvenir les plaquettes d’informations.




